








Cession Ravesies lot 3C Clairsienne : 

Le programme de logements sociaux est constitué de 45 logements en accession aidée. 

La différence entre la valeur vénale et le prix de vente pratiqué représente, s’agissant des logements, une 

aide d’environ 1435 euros HT par logements. 

Le prix de vente proposé de 200 € HT pour les bureaux est conforme à l’avis des Domaines qui est très 

récent puisque datant du 08 juillet 2008. 

Le prix de vente pour les logements en accession aidée est inférieur de 14,75 € à l’estimation des Domaines 

car il correspond à un effort de la collectivité en faveur de ce type de logements en accession aidée. Ces 

prix de vente ont été approuvés en comité de coordination à l’issue de la commercialisation et de la 

consultation d’opérateurs.  

Le prix de vente de 200€ / m2 SHON pour les bureaux peut paraître faible en comparaison à ceux pratiqués 

ailleurs  proches de 250 €  mais il ressort que l’îlot 3C est inséré dans un contexte urbain dense assez 

contraint avec la proximité immédiate du tramway, l’avenue Emile Counord relativement étroite et une 

desserte peu aisée ,en tout état de cause moins favorable et pratique que les conditions proposées aux 

opérateurs sur la partie Ravesies Nord par exemple, plus aérée et bénéficiant du cadre restructuré des allées 

de Boutaut. 

Enfin, il ressort que Clairsienne rencontrera probablement de réelles difficultés financières à réaliser son 

opération compte tenu des importantes contraintes géotechniques inhérentes à l’îlot (berlinoise requise pour 

protéger de la poche d’eau sous tramway). L’opérateur a d’ailleurs sollicité la CUB via la DDUP pour 

obtenir une aide financière sur la coûteuse mise en œuvre de la solution géotechnique. 


